COMMUNIQUE 

Lorsque l'appareil judiciaire se fourvoie, on se dit que la "Justice" s'est trompée. N'est-ce pas rabaisser l'idée même de Justice ? La "Justice" n'est pas à confondre avec l'appareil judiciaire. La première recouvre une notion impliquant l'idée de bienveillance et de réparation et il est malheureusement vrai que l'appareil judiciaire va plus dans le sens de contraindre, de venger, de trancher, que d'être réparateur. Néanmoins, l'appareil judiciaire accomplit sa mission. Sommairement, il s'agit d'un moyen dont notre société s'est dotée pour préserver les libertés, autant que faire se peut. Il convient donc de ne pas confondre "Justice" et "appareil judiciaire". 

L'affaire d'Outreau met en évidence des dysfonctionnements majeurs de l'appareil judiciaire. Mais n'est-il pas un peu trop facile d'incriminer les enquêteurs ou les magistrats ? Voire la presse ou l'opinion publique ? La chanson de Graeme Allwright "Qui a tué Davy Moore ?" fait bien écho au sentiment d'irresponsabilité qui est le plus partagé lors d'un problème de ce type. "C'est pas moi dit l'un, c'est pas moi disent les autres, etc...". Dans l'affaire d'Outreau, personne, ni même ceux qui étaient persuadés que si la présomption d'innocence devait bénéficier aux accusés, ne pouvait imaginer un tel drame. Tous les éléments d'un dossier pourtant peu étayé étaient présentés comme convergents. Un réseau tombait. La culpabilité des "accusés" étaient acquises. La France avait sa « pédo-connexion ». Mais comment un appareil ayant autant de "garde-fou" peut-il se (laisser) berner à ce point ? Qu'est-ce qui peut contribuer à la construction d'une forte "présomption de culpabilité" ? 

Pour comprendre, la circonspection est de mise. La bonne foi des professionnels de tous les domaines intervenus dans ce dossier ne saurait être mise en cause. En toute bonne foi, chacun peut se tromper. Toutefois, les méthodes d'investigation sont à examiner de plus prêt. Nous pouvons nous dire qu'une accumulation de faits et de propos convergents constituent une démonstration de preuve, de là à dire qu'il s'agit d'autant de preuves, il n'est qu'un pas à franchir. Certains le franchissent. Ici, la quasi-totalité des professionnels a sauté le pas. La méthode relève du raisonnement, qu'il soit analytique ou intuitif, de surcroît influencé par l'affectivité alimentée par l'identification avec ceux qui pourraient être nos enfants. 

Pour ma part, spécialisé dans la résolution des conflits, je retiens une phrase de Poincaré : "Si une maison est un tas de pierres, un tas de pierres n'est pas une maison." et les mots prononcés par les uns ou par les autres ne restent que des mots. Autrement dit, les faits ne parlent pas d'eux-mêmes, contrairement à ce qui s'affirme avec la figure de rhétorique bien connue ; autrement dit, les mots ne sont pas des faits. Tout au plus, ils expriment des maux, produits du réel ou du ressenti. 

Tout cela pour en arriver à pointer du doigt la manière dont les "suspects" ont pu être approchés et la manière dont les victimes ont été interrogées. La manière seulement la manière... 

Pour faire bref, s'agissant d'un domaine où l'univers mental est considéré comme un acteur, les avis des spécialistes de cet univers parfois délirant peuvent devenir prépondérants. Ainsi, les rapports rédigés par les experts médico-psy influencent fortement ceux qui sont en charge d'instruire ce genre d'affaire. Mais quelles sont les aptitudes et compétences de ces experts ? Spécialistes missionnés pour rencontrer des personnes soupçonnées, ils interrogent sur un parcours de vie, posent des questions, qualifient, grillent... Mais savent-ils réellement mener un entretien centré sur la personne qu'il rencontrent ? Savent-ils conduire une personne dans les arcanes de ses réflexions et de ses sentiments ? Ils sont sous l'influence d'une mission qui les pré-conditionne. Ils n'ont aucun savoir-faire technique, comme on pourrait s'y attendre, en matière d'aide à l'expression, de création d'un contexte de confiance, d'accompagnement dans l'énoncé des intentions. A leur manière, ils jugent et leurs jugements deviennent souvent des "pré-jugements". Dans le cadre de la mission qui leur est confiée lors de l'instruction, ils viennent apprécier si les personnes sont susceptibles d'avoir commis les actes qui leurs sont reprochés et si ces personnes peuvent être considérées responsables de leurs actes. De quels actes ? Des actes qui leurs sont reprochés, évidemment... Et si elles peuvent être considérées comme responsables de leurs actes (de ces actes là !), ne les ont-elles pas commis ? Le raisonnement éveille l'idée du bon sens. Mais le départ de la mission fausse les conclusions. Pourtant, ces professionnels constituent des "garde-fou", ce d'autant plus qu'ils sont des spécialistes de "l'anormalité". Voilà comment un soupçon peut venir se renforcer : il suffit qu'une personne reconnue spécialiste des "choses de l'esprit" déclare que "c'est possible" pour qu'un élément convergent vienne s'ajouter…

Dans cette affaire où les mots seuls constituent des repères, la parole et l'écrit de l'expert peuvent peser très lourd. Malheureusement, l'expert n'est pas compétent. 

Ce qu'il conviendrait de réformer réside notamment dans l'intervention de ces experts. Ils se dédouanent aujourd'hui, comme de bien entendu. Mais ils ne sont pas en cause : c'est leurs méthodes qui sont inappropriées. C'est leur formation qu'il conviendrait de revoir de tout en tout et ils ne peuvent s'en rendre compte, persuadés d'avoir les bons outils, alors qu'ils ne sont que subjectivement outillés. Que ceux qui se rappellent l'affaire Ranucci replongent dans la lecture du livre de Gilles Perrault et ils auront un autre éclairage qui, dans l'histoire malheureuse de l'appareil judiciaire et de ses victimes, va également interroger les pratiques de ces mêmes professionnels. Ranucci était coupable dans les expertises, avant même d'être jugé par un jury populaire... Heureusement qu'ici, une accusée s'est déclarée affabulatrice (posant le terrible dilemme de la vérité dite par un menteur) : les experts n'avaient pas su l'identifier... L’appareil judiciaire s’incline. Mais qu’adviendra-t-il de la Justice ? Dans cette affaire, désormais, quand bien même un jugement sera-t-il rendu, la Justice ne le sera jamais.
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